
 
REPUBLIQUE FRANCAISE 
MAIRIE DE SOMBACOUR 

 
Compte rendu de la séance   

Conseil municipal de Sombacour 
du 7 mai 2021 

 
 

Membres présents :  
Mesdames BLONDEAU Fabienne, GUYON Michèle, KOGLER Elisabeth, GUY 
Fabienne, Madame FAIVRE-VILLA Michaëlle, 
Messieurs BAUD Jacques, HENRIET Noël, KALLAL Ahmed, PRENCIPE Michel, 
AMEIL Michaël, ROGNON Vincent, TOUBIN Frédéric, VILLAME Fabrice, BAUD 
Alain. 
 

Secrétaire de séance : Mr BAUD Jacques. 

 
La séance est ouverte sous la Présidence de Mr TOUBIN Frédéric, Maire de la 
commune. 
 
La séance se déroule à la salle des fêtes. 
 
Début de séance à 20h05. 
 
 

PRESENTATION DE L’HARMONISATION DES TÂCHES 
DES EMPLOYES COMMUNAUX DANS LE CADRE DE LA 
COMMUNE NOUVELLE 
 
Monsieur Jean-Louis MARION et Madame Anne MOREL, conseillers 
municipaux à Goux-les-Usiers, présentent un projet d’harmonisation des 
tâches des employés municipaux : création d’un fichier EXCEL. 
 
En vue de faciliter la gestion des tâches de l’agent technique de Goux-les-
Usiers, ce dernier doit remplir des fiches de travail quotidiennes. Ces fiches 
sont ensuite saisies dans le fichier EXCEL, ce qui permettra une analyse de la 
répartition du temps de travail de l’agent sur l’année. 
 



Ce fichier pourrait être complété par les 3 communes et répertorier les tâches 
des employés, les catégories, les types d’absence, les divers travaux réalisés 
dans la commune, les diverses activités de chaque catégorie. 
 
Ainsi, cette saisie permettra de construire une base de données afin 
d’organiser le travail des agents communaux lors du regroupement en 
commune nouvelle. 
 

1–APPROBATION DU COMPTE-RENDU DU 9 AVRIL 
2021 
 

Le compte-rendu est approuvé à l’unanimité. 

2 – P.L.U.I. 
 

Le Plan Local d’Urbanisme Intercommunal s’inscrit dans la dynamique du 

SCOT (Schéma de cohérence du territoire) : il va prévoir l’urbanisation des 

communes pour les 15 prochaines années en conformité avec le code 

d’urbanisme. C’est la CCA 800 au coté du cabinet SOLHIA qui pilote ce projet. 

Une réunion a été organisée pour prévoir l’ajout ou le retrait de terrains de la 

carte communale : dents creuses, zones en extension de l’urbanisation, dents 

creuses en zones humides. 

1ère exigence : exclure les zones humides. 

2ème exigence : conserver et protéger le foncier agricole. 

En 2035, il n’y aura plus de possibilité d’acheter ou de vendre du terrain 

constructible, seule la rénovation sera acceptée. 

Prévisions 2035 : 1000 habitants en plus au sein de la CCA 800 (+300 pour 

le Val d’Usiers). 

L’affectation des terrains de l’ancienne carte communale va donc évoluer dans 

ce PLUI. 

Une demande sera faite auprès de la CCA 800 pour communiquer sur ce sujet. 

Lors de la réunion prévue le 10 mai, la création à l’entrée du village d’une 

petite zone d’activités sera défendue. 

D’autres ateliers de travail sont prévus concernant l’intégration des 

problématiques agricoles, environnementales, paysagères et de mode de vie 

au sein de ce PLUI. 



3 – ELECTIONS DES 20 et 27 JUIN : ORGANISATION 

DU SCRUTIN 

 

Les accesseurs qui participeront aux scrutins pourront se faire vacciner pour 

ces élections avec une attestation. Il est conseillé de faire un autotest 48h00 

avant le scrutin pour les personnes non vaccinées. Le port du masque sera 

obligatoire et du gel hydroalcoolique sera mis à disposition. 

 

4 – TRAVAUX EN COURS 

• Fuite d’eau devant chez Mme Tournier : 

Elle va être réparée prochainement : devis d’un montant de 2 460 € TTC de 

l’entreprise Vetter. 

 

• Enedis : travaux sur la RD 6 : 

Sortie de Sombacour en direction de Pontarlier, le mur présent sur la droite 

de la route va être enlevé. Le talus sera remis en état. 

 

• Carré de l’Habitat : 

2 bâtiments de 4 logements chacun vont être construits sur le terrain à Mr 

Gérard Bouveret. 8 places de parking ainsi que 8 garages sont prévus.  

L’assainissement sera assuré par une micro-station ou relié au réseau dans 

la partie basse du terrain (100m) 

• Problème d’égouts rue de la Forêt : 

Un tuyau a été bouché à cause des lingettes. Le Conseil municipal rappelle 

que les lingettes ne doivent en aucun cas être jetées dans les toilettes. 

 

• Compteurs d’eau : 

Les élus vont se déplacer au domicile des administrés par binômes afin de 

recenser les types de compteurs présents dans le village avant leur 

remplacement. 

 

• Bancs : 



Des bancs sont en cours de fabrication. Ils seront installés dans le village. 

Il est prévu de les sceller. 

 

QUESTIONS DIVERSES 

- Terrains d’aisance rue des Creux : 3 terrains d’aisance vont être 
vendus rue des Creux par la commune : 

Indivision Minazzi, terrain cadastré section AC n°260 de 1a46ca soit 
2920€ ; 
Mr GLORIOD Daniel, terrain cadastré section AC n°261 de 1a22ca soit 
2440 € ; 
Mr GIRARD Hervé, terrain cadastré section AC n°262 de 5a89ca soit 
11 780 €. 
Les frais de notaire et de géomètre seront à la charge des acheteurs. 
Accord à l’unanimité. 

- Décision modificative budget bois :  

Article 2117 bois, forêts :          + 6 000 € ; 

023 et 021 virements de section à section : + 6 000 € ; 

Article 611 contrats de prestations de service : - 6 000 €. 

Accord à l’unanimité. 

- Remplacement de la secrétaire de mairie : la secrétaire de mairie 
sera remplacée pendant la durée de son congé maternité. La 
remplaçante, Madame Laurence Le Corre, commencera le 
remplacement le 17 mai (petite période de formation) et terminera son 
contrat le 4 octobre 2021. 

- Rencontre avec COPAWATT au sujet des éoliennes :  

Timothée ROMIER a rencontré les communes de Septfontaines, Bians 
et Goux. Il existe un projet d’éoliennes pour Septfontaines.  

Par ailleurs, une question avait été posée quant à l’organisation d’un 
referendum pour la population de Sombacour. L’autorisation d’un parc 
éolien relevant des services de l’Etat, c’est la préfecture qui peut 
autoriser ou non un référendum. 

- Commune nouvelle : une réunion est prévue le 11 mai à Sombacour 
avec pour thèmes l’avancement du PLUI, la rencontre avec des 
communes ayant déjà fusionné, l’organisation des élections (2 candidats 



au poste de Maire avec Eric Bourgeois et Aurélien Dornier), la mise en 
commun des commissions communales des 3 villages, les élections du 
président de la section de Pissenavache. 

- Demande de Mr et Mme BAUD Jacques : demande reçue pour 
l’acquisition d’un terrain d’aisance. La commission urbanisme va se 
réunir et se rendra sur place. 

- Panneau communal d’entrée de village (provenance de 
Pontarlier) : un affichage d’entrée de village va être mis en place sur 
le panneau. Il est proposé à 11 voix pour, 2 abstentions et 1 voix contre 
d’inscrire « Bienvenue à Sombacour », « Commune du Val d’Usiers ». 
Un plan sera également affiché avec le nom des rues.  

- Panneau Pocket : l’abonnement à l’application a débuté le 10 mars. 
102 smartphones sont abonnés. L’information est simple à obtenir et 
disponible tout de suite. L’application est facile à utiliser. 

- Fête des Mères : changement de date avec un report au vendredi 11 
juin à 19h00 à la salle des fêtes sous la forme d’un apéritif. 

- Fleurissement du village : les fleurs ont été commandées et seront 
prêtes le 21 mai à Aubonne. La plantation aura lieu le 22 mai à partir 
de 9h00. 

- Scolaire et périscolaire : 

Des tests salivaires ont été réalisés sur tous les enfants scolarisés à 
l’école primaire : tous les tests ont été négatifs. 

Un Conseil d’école a eu lieu le 27 avril. Deux éléments importants du 
compte rendu sont portés à la connaissance du conseil : 

 *Un nouvel arrêt de bus a été demandé devant la Poste. 

 *Des incivilités, des menaces et des violences ont été signalées aux 
arrêts de bus. 

PEDT : un nouveau PEDT est en cours de rédaction, une réunion de la 
commission scolaire doit le valider avant la fin du mois. 

- Logement communal vacant : un logement communal de type T3 
(81 m2) sera disponible à compter du 1er août 2021 dans le bâtiment 
du presbytère. (Loyer 700 euros environ) 

- Cérémonie du 8 mai : elle sera célébrée en petit comité à 11h30. 

-Intervention de Michèle GUYON faisant part de ses inquiétudes sur la 
mise en place du projet éolien et du choix de la société. 



 

La séance est levée à 23h30. 

Prochaine réunion le vendredi 4 juin 2021 à 20h00 


